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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

1 - FINANCES – Budget principal – Exercice 2019 - Centre aquatique LA VAGUE – Constitution d’une provision 

semi budgétaire pour risque contentieux 

 

M. SOUTIF expose : 

 

En vertu du principe comptable de prudence posé par l’article R2321-2 du code général des collectivités 

territoriales une provision doit être constituée dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre 

une collectivité.  



 

Mayenne Communauté est actuellement partie dans un contentieux initié par la société SNIDARO titulaire 

du marché carrelage et faïence pour l’opération de construction du centre aquatique La Vague (marché 

notifié le 14/08/2017 pour un montant de 557 994,10 €). 

 

Il vous est proposé de constituer une provision pour risque contentieux à hauteur du montant réclamé à la 

Collectivité, soit 84 952 €, visant à couvrir une éventuelle charge résultant de ce litige. Il est précisé que 

cette provision pour litige et contentieux a un caractère provisoire et devra être ajustée au regard de 

l’évolution des risques et charges encourus. 

 

Il est proposé de retenir le régime comptable de la provision semi budgétaire, donnant lieu à une dépense 

du chapitre 68 « Dotations aux amortissements et provisions », la somme ainsi provisionnée est mise en 

réserve et reste disponible pour financer la charge lors de la reprise constatée par une recette au chapitre 

78 « Reprises sur amortissements et provisions ».  

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

- constitue une provision semi budgétaire pour risque contentieux d’un montant de 84 952 € 

- et dit que le crédit nécessaire est inscrit au c/6815 ouvert à la décision modificative n°4 de l’exercice 

2019 présentée ce jour. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 24 octobre 2019 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

2 - FINANCES – Budget principal – Exercice 2019 - FONDERIE – Créance admise en non-valeur - Reprise 

d’une provision semi budgétaire pour risques et charges de fonctionnement courant 

 

M. SOUTIF expose : 

 

Par délibérations n°9 du 11 septembre 2014 et n°39 du 25 juin 2015, il a été décidé de constituer une 

provision semi-budgétaire pour risques et charges financières d’un total de 285 396,93 € au titre des 

créances de loyers et taxes foncières de La Fonderie Mayennaise enregistrées entre 2013 et 2015. 



 

Par courrier en date du 9 septembre dernier, le liquidateur de La Fonderie Mayennaise informait le 

comptable public qu’aucun recouvrement ne pouvait être attendu et qu’une clôture de la procédure 

pour insuffisance d’actif était envisagée. 

 

En conséquence, il vous est demandé d’admettre en non-valeur en raison d’insuffisance d’actif cette 

créance de 285 396,93 € par un mandat au c/6542 « créances éteintes ». 

 

Dans la mesure où le risque s’est réalisé et que la collectivité va devoir constater la charge, il vous est 

demandé de neutraliser cette dépense en enregistrant un produit par la reprise intégrale de la provision 

semi budgétaire constituée pour un total de 285 396,93 €. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

- autorise l’admission en non-valeur de la créance de LA FONDERIE MAYENNAISE pour un montant de 

285 396,93 €. 

- autorise la reprise totale de la provision semi budgétaire constituée au titre des créances de la 

Fonderie Mayennaise d’un montant de 285 396,93 €, 

- dit que les crédits en dépense c/6542 et en recette c/7815, ont été ouverts à la décision modificative 

n°4 de l’exercice 2019 présentée ce jour. 

 

 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

3 - FINANCES – budget principal - budget annexe déchets ménagers– Exercice 2019 – Admission en non-

valeur de produits intercommunaux 

 

Mme MORIN expose : 

 

Monsieur le Comptable Public nous a adressé, pour être soumis à l’avis du Conseil Communautaire, des 

bordereaux de produits devenus irrécouvrables qu’il nous demande d’admettre en non-valeur en raison :  



- De situations de surendettement de débiteurs pour un total de 399,79 € sur le budget déchets 

ménagers et de 42,40 € sur le budget principal. 

- D’insuffisance d’actif de 1 150,06 € au titre de La Fonderie Mayennaise sur le budget déchets 

ménagers. 

 

Les sommes nécessaires à ces dépenses seront prélevées à l’article c/6542 (créances éteintes) des budgets 

concernés de l’exercice en cours. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise l’admission en non-

valeur des sommes désignées ci-dessus pour un montant total de 1 549,85 € sur le budget annexe déchets 

ménagers et de 42,40 € sur le budget principal dont le détail est annexé. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

4 - FINANCES – Solidarité exceptionnelle de Mayenne Communauté (2018-2019) – Fonds de concours de 

Mayenne Communauté attribué à la Commune de Saint Germain d’Anxure 

 

M. SOUTIF expose : 

 

VU l’adoption du pacte financier, fiscal et solidaire adopté par le conseil communautaire le 23 novembre 

2017 et par tous les conseils municipaux, 

 



VU la volonté de mettre en œuvre, dès l’année 2018, une solidarité exceptionnelle à destination des 33 

Communes en leur affectant, initialement par délibération du 17 mai 2018, une somme globale de 897 787 

€ issue de l’enveloppe libre de Mayenne Communauté allouée par le Département, 

 

VU la nouvelle délibération du conseil communautaire du 20 septembre 2018 consécutive au seuil de 

15 000 € par dossier imposé par le Département limitant ainsi le bénéfice d’une subvention du Département 

via Mayenne Communauté à 18 Communes, 

 

VU la volonté de Mayenne Communauté de poursuivre son engagement initial d’apporter une solidarité 

à toutes les Communes y compris aux 15 dont la dotation est inférieure à 15 000 €, en se substituant au 

Département par le versement d’un fonds de concours à celles-ci, 

 

Considérant que la Commune de Saint Germain d’Anxure a réalisé des travaux d’accessibilité et 

d’économie d’énergie dans des bâtiments communaux, 

 

Considérant que la Commune de Saint Germain d’Anxure a fourni les justificatifs mentionnés à l’article 4 

de la convention pour l’attribution du présent fonds de concours,  

 

Considérant que le montant du fonds de concours ne doit pas excéder la part de financement propre, 

hors subventions, assurée par le bénéficiaire du fonds de concours selon l'article L5215-26 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

- attribue un fonds de concours de 10 230 € à la Commune de Saint Germain d’Anxure au titre des travaux 

d’accessibilité et d’économie d’énergie réalisés dans des bâtiments communaux,  dans le cadre de la 

solidarité exceptionnelle de Mayenne Communauté 2018-2019.  

- autorise Monsieur le Président à signer la convention régissant les modalités de versement du fonds de 

concours entre Mayenne Communauté et la Commune de Saint Germain d’Anxure. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

5 - FINANCES – Exercice 2019 - Budget Principal – Décision modificative n°4 

 

M. SOUTIF expose : 

 

Le budget primitif 2019 de Mayenne Communauté a été adopté par délibération du 4 avril dernier puis 

ajusté par trois décisions modificatives des 16 mai, 20 juin et 19 septembre derniers. 

 



Il vous est proposé d’ajuster le budget principal au moyen d’une quatrième décision modificative ayant 

principalement pour objet : 

 

 En section de fonctionnement : 

- Les travaux de reprise de la toiture et du bardage du pôle santé de Lassay Les 

Châteaux suite au sinistre de janvier 2018 ainsi que l’indemnisation de l’assurance y afférent, 

- La reprise de la provision de la Fonderie Mayennaise, 

- La constitution d’une provision dans le cadre d’un contentieux sur le lot carrelage du 

centre aquatique La Vague, 

 

 En section d’investissement, il s’agit principalement d’abonder de 26 000 € le crédit alloué à 

la à la construction du Pôle santé de Mayenne suite aux travaux menés pour atténuer la 

température ambiante en lien avec les chaleurs estivales. 

 

Il vous est proposé d’adopter la décision modificative n°4 de l’exercice en cours intégrant les informations 

précisées ci-dessus, tel que décrites dans le document comptable annexé, et conformément au tableau 

ci-dessous : 

- au niveau des chapitres pour chaque section : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Opérations réelles 349 537,93 349 537,93 0,00 0,00 

Opérations d’ordre 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 349 537,93 349 537,93 0,00 0,00 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

n°4 à l’exercice 2019 du budget principal telle qu’elle est présentée et annexée. 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

6 - FINANCES – Attributions de compensation définitives de 2019 à verser aux Communes - Attributions de 

compensation prévisionnelles de 2020 à verser aux Communes 

 

M. SOUTIF expose : 

 

VU l'article 1609 nonies C – paragraphes IV et V du Code Général des Impôts qui traitent  respectivement 

de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) et de l'attribution de 

compensation, 



 

VU la délibération du Conseil de Mayenne Communauté en date du 15 novembre 2018 fixant les 

attributions de compensation prévisionnelles de 2019, 

 

VU le transfert de la compétence GEMAPI à Mayenne Communauté, 

VU l’harmonisation de la compétence lecture publique sur tout le territoire de Mayenne Communauté, 

VU la restitution de l’entretien de sentiers de randonnée à certaines Communes suite à la définition d’un 

sentier reconnu « communautaire », 

 

VU l'adoption à la majorité simple du dossier N°1 concernant la restitution de l’entretien de sentiers de 

randonnée (21 Pour, 0 Contre, 0 abstention),  

 

VU l’adoption à la majorité simple du dossier N°2 relatif à l’harmonisation de la compétence lecture 

publique (21 Pour, 0 Contre, 0 abstention), 

 

VU l'adoption à la majorité simple du dossier N°3 concernant le transfert de la compétence GEMAPI (19 

Pour, 0 Contre, 2 abstentions), 

 

lors de la présentation des conclusions du rapport final de la CLECT du 17 juin 2019. 

 

VU les délibérations des conseils municipaux des Communes d'Alexain, Aron, La Bazoge Montpinçon, 

Champéon, La Chapelle au Riboul, Charchigné, Commer, Contest, Grazay, La Haie Traversaine, 

Hardanges, Le Horps, Le Housseau Brétignolles, Jublains, Lassay les Châteaux,  Martigné sur Mayenne, 

Mayenne, Montreuil Poulay, Parigné sur Braye, Placé, Rennes en Grenouilles, Sacé, Saint Baudelle, Saint 

Fraimbault de Prières, Saint Georges Buttavent, Saint Germain d'Anxure, Saint Julien du Terroux, Sainte Marie 

du Bois et Thuboeuf, 

ayant adopté à l’unanimité les dossiers N°1 – 2 et 3 du rapport final de la CLECT du 17 juin 2019. 

 

VU les délibérations des conseils municipaux des Communes de Belgeard et Le Ribay, ayant adopté à la 

majorité les dossiers N°1 – 2 et 3 du rapport final de la CLECT du 17 juin 2019. 

 

VU la délibération du conseil municipal de la Commune de Marcillé La Ville, ayant adopté à l’unanimité 

les dossiers N° 1 et 2 et à la majorité le dossier N°3 du rapport final de la CLECT du 17 juin 2019. 

 

VU la délibération du conseil municipal de la Commune de  Moulay, ayant adopté à l’unanimité les dossiers 

N° 1 et 2, et n’ayant pas adopté à l’unanimité le dossier N°3 du rapport final de la CLECT du 17 juin 2019. 

 

Considérant que les conclusions des 3 dossiers du rapport de la Commission Locale d'Evaluation des 

Charges Transférées (CLECT) ont recueilli la majorité qualifiée (soit les 2/3 des conseils municipaux 

représentant plus de la moitié de la population totale de Mayenne Communauté, soit la moitié des conseils 

municipaux représentant plus des 2/3 de la population totale de Mayenne Communauté), en 

conséquence, les conclusions de ce rapport sont adoptées. 

 

Considérant la transmission du rapport de la CLECT par le Président de la CLECT au Président de Mayenne 

Communauté le 11 octobre 2019, 

 

Au vu du rapport final de la CLECT, il appartient maintenant au Conseil de Communauté de : 

-  fixer les montants définitifs des attributions de compensation de 2019 versées aux 33 Communes 

-  fixer les montants prévisionnels des attributions de compensation de 2020 avant prise en compte 

d’éventuels transferts ou restitutions de compétences à intervenir en 2020 qui devraient faire l'objet d'une 

évaluation lors d'une nouvelle CLECT qui se réunirait en cours d'année 2020. 

  

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

- fixe les montants d'attribution de compensation définitive de 2019 et prévisionnelle de 2020 figurant dans 

l'annexe ci-jointe 



- autorise, en conséquence, Monsieur le Président à régulariser en fin d’année les montants des attributions 

de compensation de 2019 pour les Communes concernées. 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
 

 

  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 24 octobre 2019 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

7 - ECONOMIE – L'HUILERIE – Vente d'une parcelle à Mr Raymond LE LUBOIS DE TREHERVÉ 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Monsieur Raymond LE LUBOIS DE TREHERVÉ est un entrepreneur individuel installé depuis 14 ans à Mayenne. 

Son entreprise est spécialisée dans le secteur d'activité de la récupération de déchets triés. Il ne stocke pas 

les déchets. 

 



Il est souvent en déplacement car sa plus importante activité actuellement est la « déconstruction » 

découpe de sous-marins et de bateaux. 

 

Il souhaite acheter une parcelle à l'Huilerie, en bordure de sa propriété actuelle, afin d'y construire un 

hangar pour y ranger son matériel. 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques du terrain : 

 - Superficie : 3 000 m² environ 

 - Cadastre : YP 14p et YP 15p 

 - Prix de vente : 12,20 € H.T. le m² auquel s'ajoutent les frais de géomètre et de 

    notaire qui sont à la charge de l'acquéreur. 

 

Il sera écrit dans l'acte que : 

 - cette parcelle sera vendue en l'état, nue et non viabilisée, 

 - sur celle-ci figure un espace boisé qu'il faudra obligatoirement préserver. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

- valide la vente de 3 000 m² environ au prix de 12,20 € H.T. le m² auquel s'ajoutent les frais de géomètre et 

de notaire à Mr Raymond LE LUBOIS DE TREHERVE ou toute autre personne physique ou morale s'y 

substituant, 

- autorise Monsieur le Président à signer l'acte notarié ou tout autre document se rapportant à cette vente, 

- et confie la rédaction de l'acte à Me PILLEUX notaire à Mayenne. 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

8 - ECONOMIE - Mission locale - augmentation de la subvention 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Dans le cadre du projet d’implantation des activités de l’association en un lieu unique à Mayenne, nous 

avons ensemble trouvé la bonne formule avec l’ancien cabinet médical St Martin à Mayenne, propriété 

de LMA. 

 



Cependant, la Mission Locale nous a sollicités durant l’été au regard des conditions tarifaires proposées 

par LMA plus onéreuses qu’actuellement : pour les 225 m² à savoir un loyer chargé annuel de 32 400 € TTC 

(charges comprises) soit + 13 000 €. 

 

Après en avoir échangé avec M. Soutif et M. Tranchevent, nous leur avons proposé une revalorisation de 

la subvention plutôt qu’une prise en charge de loyer. Il s’agit de passer d’une subvention de 1.13 € par 

habitant soit 41 982 € à 1.30 € par habitant soit 49 686 € (+ 7 704 € de subvention supplémentaire / 

population de MC selon INSEE 2019 : 38 220) à compter de 2020 étant donné que le déménagement 

devrait être effectif au 1er janvier 2020. 

 

Par délibération du 2 juillet dernier, le conseil communautaire a validé la convention d’objectifs et de 

moyens prévoyant une subvention annuelle de 41 982 € pour les exercices 2019 et 2020. Par conséquent, 

un avenant à cette convention portera le montant de la subvention à 49 686 € au titre de 2020. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide pour 2020 l’augmentation 

de la subvention à 1,30 € par habitant soit 49 686 € et autorise le Président à signer l’avenant à la 

convention. 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

9 - CULTURE – Convention d’objectifs Kiosque - Mayenne Communauté 

 

M. LE SCORNET expose : 

 

Par délibération du 27 février 2014, nous convenions d'une convention entre la Communauté de 

Communes et l'association Le Kiosque pour une durée de 2 ans. Cette convention a été prolongée d’un 

an par avenant à trois reprises : l’avenant délibéré le 8 décembre 2016, l’avenant  délibéré  le 21 décembre 

2017 et l’avenant délibéré le 13 décembre 2018.  



 

Suite aux discussions engagées avec l’Association visant à redéfinir :   

 Les actions que l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 

œuvre en cohérence avec les orientations du projet culturel de Mayenne Communauté ; 

 Les conditions dans lesquelles Mayenne Communauté apporte son soutien financier aux 

activités d’accompagnement et de développement de la vie associative culturelle locale. 

 

Il vous est proposé de conclure, avec l'Association Le Kiosque, une convention d’objectifs concernant le 

projet culturel de l’association Le Kiosque, centre d’action culturelle du 1er juillet 2019 au 31 décembre 

2021.   

 

Les grands axes du projet culturel de « Le Kiosque » sont les suivants : 

 Spectacles d’art vivant ;  

 Parcours d’éducation artistique et culturelle ;  

 Expositions d’arts plastiques et ateliers amateurs.  

 

D’une manière générale, Le Kiosque déclare qu’une attention particulière sera portée aux possibilités de 

partenariats culturels ponctuels ou pérennes avec les différents acteurs culturels et/ou liés aux secteurs de 

l’éducation et de l’enfance, de la jeunesse, de la santé et du social du territoire. 

 

Les dispositions financières :  

Une subvention d’un montant provisoire de 620 000 € sera versée pour l’année 2020. Il convient d’y ajouter 

les subventions en nature consenties à Le Kiosque dont la mise à disposition des locaux, les heures des 

services techniques, les heures effectuées au titre de  l’entretien des locaux. 

Cette subvention en nature est valorisée financièrement à hauteur de : 53 330 € au titre des locaux mis à 

disposition, 5 363 € au titre des véhicules mis à disposition, 10 605 € au titre des heures des services 

techniques, 10 124 € pour les heures effectuées au titre de l’entretien des locaux.    

Soit un montant global  de subvention consentie qui s’élève à : 699 422 €.   

Une subvention d’un montant provisoire de 628 000 € sera versée pour l’année 2021 (dont 8 000 € au titre 

de Nuit Blanche). 

 

Chaque année, jusqu’à échéance de la présente convention, une délibération du Conseil 

communautaire de Mayenne Communauté fixera par avenant le montant définitif de la subvention 

accordée à Le Kiosque « centre action culturelle », ainsi que l’échéancier de versement. 

 

Autres prestations assurées par Mayenne Communauté : 

Mayenne Communauté apporte un soutien logistique à Le Kiosque dans la prise en charge des prestations 

pour l'installation, la maintenance et le rangement des salles et pour la réalisation de ces activités 

notamment pour les spectacles organisés à la salle polyvalente et pour la mise en place des expositions à 

la Chapelle des Calvairiennes. Le quota maximum autorisé est de : 

 300  heures pour les spectacles, 

 530 heures pour les expositions à la chapelle des calvairiennes, 

 et 470 h pour Nuit Blanche (manifestation qui a lieu tous les 2 ans à compter de 2019). 

  

Un calendrier prévisionnel d’activités mentionnant les charges de travail sera fourni par Le Kiosque et 

négocié avec Mayenne Communauté en avril de chaque année pour la saison suivante.  

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise M. le Président à signer 

cette convention. 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

10 - CULTURE – Convention de mise à disposition du personnel Kiosque - Mayenne Communauté 

 

M. LE SCORNET expose : 

 

Mayenne Communauté met à disposition du kiosque trois fonctionnaires territoriaux  du 1er janvier 2020 au 

31 décembre 2021. 

 



La nature des activités exercées :  

Le 1er agent, adjoint administratif principal 2ème classe, est mis à disposition, avec son accord, en vue 

d’exercer les fonctions d’assistante administrative (accueil du public, des partenaires et de la clientèle ; 

secrétariat et gestion administrative ; suivi des projets « spectacles vivants ») participant à la mise en œuvre 

de missions de service public dans le domaine culturel. 

 

Le 2ème agent, adjoint administratif principal 1ère classe, est mis à disposition, avec son accord, en vue 

d’exercer les fonctions d’assistante de direction (accueil du public, des partenaires et de la clientèle ; 

gestion des agendas, du secrétariat et de la logistique ; mise en œuvre et suivi des projets « spectacles 

vivants ») participant à la mise en œuvre de missions de service public dans le domaine culturel. 

 

Le 3ème agent, technicien, est mis à disposition, avec son accord, en vue d’exercer les fonctions de 

régisseur général (organisation technique et logistique ; régisseur son et lumière ; gestion et maintenance 

technique ; recrutement et encadrement des intermittents) participant à la mise en œuvre de missions de 

service public dans le domaine culturel. 

 

Les conditions de mise à disposition sont les suivantes :  

MAYENNE COMMUNAUTÉ verse aux trois agents territoriaux  la rémunération correspondant à leur emploi 

d’origine. 

Les trois agents seront indemnisés par l’association LE KIOSQUE des frais et sujétions auxquels ils s’exposent 

dans l’exercice de leurs fonctions. Ils pourront également percevoir un complément de rémunération 

dûment justifié par les dispositions applicables à ses fonctions au sein de l’association LE KIOSQUE. 

 

L’association LE KIOSQUE rembourse à MAYENNE COMMUNAUTÉ la rémunération des trois agents, ainsi que 

les contributions et les cotisations sociales afférentes, au prorata de leur temps de mise à disposition, c’est-

à-dire intégralement s’agissant de mises à disposition à temps complet pour un agent de Mayenne 

Communauté. Ce remboursement interviendra l’année N sur présentation d’un état de frais, émis par 

Mayenne Communauté à l’association le Kiosque, accompagné des pièces comptables justificatives.   

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise M. le Président à signer 

cette convention de mise à disposition de personnel. 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

11 - CULTURE - Service Lecture publique - Tarification d’utilisation des machines et des consommables du 

minilab 

 

M. LE SCORNET expose : 

 

En mai 2018, le nouveau projet culturel du territoire pose ses nouveaux objectifs dont celui d’un service 

lecture publique plus largement engagé dans l’intégration du numérique et du jeu au sein de ses espaces 

et des pratiques des usagers. 



 

Pour répondre à cet axe de travail, le service Lecture publique met en place un nouvel espace dédié à la 

culture technique et numérique. Ce laboratoire de création, « miniLab », permet de partager et de 

mutualiser les connaissances et les outils pour encourager l’expérimentation, la création et l’innovation, 

tout cela dans un esprit de convivialité et d’interaction. Ce futur espace sera le lieu de la mise en pratique, 

Do it yourself, du faire ensemble Do it with others, et le bricolage numérique. 

 

Les récentes évolutions technologiques marquent la société actuelle. Les machines-outils et machines à 

commande numérique modifient radicalement les modes de production et les façons de consommer à 

venir. Face à ces changements, il est nécessaire d’accompagner les citoyens vers davantage 

d’autonomie, de liberté de création et de compétence. La médiathèque est alors le lieu idéal pour créer 

un espace dédié à cette culture numérique mais qui donne une large place à la médiation humaine. 

 

Selon le Manifeste de l’Unesco pour la bibliothèque publique (1994), l’institution doit être la porte locale 

d’accès à la connaissance et à même de diffuser au mieux savoirs et compétences. Dans cette idée, les 

bibliothèques peuvent trouver dans un minilab une nouvelle expression de la diffusion des connaissances 

au sens large et de la culture scientifique en particulier. En créant un espace d’échanges ouvert à tous et 

gratuit, la bibliothèque remplit sa mission d’ouverture tout en s’adaptant à son temps. 

 

Ce nouvel espace sera situé au rez-de-chaussée du pôle culturel dans une salle de 50 m², jusqu’à présent 

utilisée comme salle d’exposition. Dans cet espace, différentes machines seront mises à disposition du 

public :  

- des machines non numériques d’apprentissage : une presse à badge, 

- autour de projets textiles : une machine à coudre, une brodeuse numérique, une imprimante 

sublimation (flocage sur textile), une découpeuse vinyle, une presse à chaud 

- autour de projets en mise en volume : une imprimante 3D, des stylos 3D, un scanner 3D, une Minicut 

2D (machine de découpe par fil chauffant). 

Pour accéder au nouveau service minilab, le public devra être adhérent au service lecture publique des 

médiathèques selon les tarifs définis par la délibération n°13 du 14/01/2016 pour les individuels et par la 

délibération n°9 du 26/10/2017 pour les accueils de groupes. 

Il vous est proposé de facturer les consommables utilisés par les adhérents individuels ou groupes qui accèdent 

au service minilab comme suit en précisant que les tarifs proposés tiennent compte du coût d'amortissement 

des machines : 

- Impression 3D : 2 €/heure (temps d’impression comptabilisé par heure entamée). Attention les 

échecs sont à régler 

 

- Flocage :  

o 2 €/l’impression 

o sac en coton : 1.5 €/pièce 

 

- Badges : 

o catégorie 1 : 0.50 €/pièce 

o catégorie 2 : 1 €/pièce 

o catégorie3 : 1.5 €/pièce 

 

- Utilisation des cadres pour la brodeuse numérique :  

o cadre 1 : 2 € 

o cadre 2 : 4 € 

o cadre 3 : 6 € 

o cadre 4 : 8 € 

o cadre endommagé à remplacer : 32 € 

 

- Machine de découpe Cameo : 

o lame endommagée à remplacer : 15 € 



o tapis de découpe endommagé à remplacer : 2 € 

o feuille de transport endommagée à remplacer : 18 € 

o bande de téflon endommagée à remplacer : 6 € 

o feuille flex/flock A3 : 6 €/feuille 

o feuille flex/flock A4 : 3 €/feuille 

o feuille flex/flock A5 : 1.5 €/feuille 

o film vinyle A3 : 3 €/feuille 

o filme vinyle A4 : 1.5 €/feuille 

o feuille vinyle A5 : 1 €/feuille 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte ces tarifs concernant la 

mise en place du miniLab au sein du service Lecture publique, pour une mise en place au 1er novembre 

2019. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
  



Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 24 octobre 2019 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

12 - CULTURE – Conservatoire – Application d’un tarif spécifique pour les enfants confiés au service d’Aide 

Sociale à l’Enfance du Département 

 

M. LE SCORNET expose : 

 

Des enfants placés en familles d’accueil sont inscrits au Conservatoire. L’Aide Sociale à l’Enfance du 

Département participe au financement de leurs activités de loisirs à hauteur de 135 €/an/enfant. 

 



Conformément à notre grille tarifaire, en l’absence de documents attestant du Quotient familial ou de 

l’avis d’imposition des parents (documents non communiqués), le tarif le plus élevé devrait être appliqué. 

Il vous est demandé de ne pas se référer au quotient familial des parents pour les enfants confiés à l’Aide 

Sociale à l’Enfance en appliquant, suivant les disciplines suivies,  les tarifs correspondant à la tranche 1 (QF 

≤ 503) de la grille des tarifs du Conservatoire (sites de Mayenne et de Lassay).  

 

Il est précisé que les tarifs de la tranche 1 correspondent à l’enveloppe financière annuelle attribuée par 

enfant par le Département. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, décide d’appliquer les tarifs de 

la tranche 1 (QF ≤ 503) pour les enfants confiés à l’aide sociale à l’Enfance du Département. 

 

 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

13 - SPORT – Création d’une bourse BNSSA 

 

M. BOISSEAU expose : 

 

Suivant la circulaire du Ministère Chargé de l'intérieur N°86-204, le centre aquatique la VAGUE fait appel à 

des personnels titulaires du BNSSA afin d'assurer la surveillance de la baignade en complément et sous la 

responsabilité des ETAPS Educateurs territoriaux des activités physique et sportive. Ces surveillants de 

baignades titulaires du BNSSA interviennent le mercredi, les week-ends et pendant les vacances scolaires. 



 

Pour la première année de fonctionnement de la VAGUE, ce sont 12 titulaires du BNSSA différents qui ont 

été amenés à intervenir afin de couvrir l'amplitude horaire d'ouverture de l'équipement, l'un d'eux est en 

formation en alternance au sein de la VAGUE, 3 des intervenants BNSSA sont des agents d'autres services 

(2 du restaurant municipal et 1 du service informatique) d'autres sont des étudiants auxquels nous faisons 

appel en particulier pour couvrir les besoins des week-ends et vacances scolaires. 

 

Le brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) est un brevet national français de 

sécurité et de sauvetage aquatique permettant de surveiller des piscines privées, des plages publiques ou 

privées, et d'assister les maîtres-nageurs sauveteurs (MNS) dans la surveillance de baignade d'accès 

payant. 

 

Pour passer le BNSSA il faut être âgé de dix-sept ans au moins à la date de l'examen ou apporter la preuve 

de son émancipation. Par contre, les candidats mineurs et non émancipés voient la date de délivrance 

de leur diplôme différée jusqu'à l'âge de leur majorité. 

 

Sur le département le besoin saisonnier d'été est estimé à 25 professionnels pour les piscines et divers plans 

d'eau avec baignades aménagées. Aussi, les collectivités peinent à recruter. Les saisonniers sont attirés par 

les postes sur la côte et dans des zones très touristiques, plus attractives. 

 

Afin de conserver et de fidéliser un nombre suffisant de remplaçants et d'intervenants pour le 

fonctionnement du centre aquatique la VAGUE et la surveillance de la baignade, il est proposé de soutenir 

la formation des jeunes au BNSSA au travers de la mise en place d'une bourse BNSSA intercommunale. 

 

Il est important de préciser qu'actuellement le conseil départemental de la Mayenne attribue une bourse 

BNSSA de 200 € avec un engagement d'exercer 3 mois sur les 5 ans suivants l'obtention du diplôme. Elle est 

attribuée sans condition d'âge et de ressources, sur présentation du diplôme, des factures et d'une 

promesse d'embauche, donc à l'issue de la formation. Elle est cumulable avec d'autres aides. A noter 

également que la 3 C pour le territoire de la communauté de communes des Coëvrons finance depuis 

2010 des formations. 

 

Pour Mayenne Communauté, cette bourse pourrait être attribuée sur les critères suivants : 

 

- Résider sur le territoire de Mayenne Communauté. 

- Etre âgé de 17 ans minimum et 25 ans maximum. 

- Etre pratiquant dans un club sportif et avoir réussi les épreuves de sélection. 

- S'engager à assurer au moins l'équivalent de 6 semaines ou 30 jours de travail au sein de la VAGUE suite 

à l'obtention du BNSSA et ce dans les 2 ans qui suivent son obtention. 

- Si cet engagement n'était pas tenu, Mayenne Communauté pourra exiger le remboursement de tout ou 

partie de la somme après décision du bureau communautaire. 

- Mayenne Communauté s'engage à attribuer 4 bourses BNSSA de 400 € chaque année. 

- Les candidatures sont à adresser au Président de Mayenne Communauté, les demandes seront étudiées 

2 fois par an par le Comité de pilotage de la VAGUE, dans l'hypothèse d'un nombre important de candidats 

et afin de départager les candidats, le critère des ressources pourra être pris en compte. 

 

Une bourse de 400 € sera versée directement par la Communauté de communes à l'organisme de 

formation auprès duquel le stagiaire est inscrit. 

 

Les textes de références relatifs aux principes de surveillance et d'encadrement des baignades pour la 

délibération : 

Code du sport : art. L 322-7 et L322-8 relatifs à la sécurité dans les établissements de natation 

(anciennement loi n°51-662 du 24 mai 1951) 

Code du sport : art. D.322-12 à D.322-18 (anciennement décret n°77-1177 du 20 octobre 1977 modifié) 

Code du sport : art. A.322-8 à A.322-11 (anciennement arrêté du 26 juin 1991) 

Code du sport : art. A.322-12 à A.322-17 (anciennement arrêté du 16 juin 1998 relatif au POSS) 

Code de la Santé Publique : art. D.1332-1 relatif aux piscines : établissements ouverts au public, art. D.1332-

39 relatifs à la baignade aménagée. 



Code des communes : art. L. 131-1. 

Code Général des Collectivités territoriales : art. L.2542-4 

Code de l'environnement : L.321-2 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide la création d’une bourse 

BNSSA et les critères d’attribution présentés ci-dessus. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

14 - JEUNESSE - Subventions Ados’Com – vacances d’été 2019– participation des clubs 

 

M. COISNON expose : 

 

Au cours des vacances d'été 2019, Mayenne Communauté et des clubs sportifs ont collaboré pour 

proposer le dispositif Ados’Com. 

 



Comme convenu lors de la mise en place du dispositif, il est prévu de verser une subvention aux clubs qui 

se sont investis pour permettre de proposer des activités sportives pour les jeunes de 11 à 14 ans. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, procède au versement d'une 

subvention pour un montant total de 630  € : 

- JSPA(Kayak) 420 € 

- RS2M (Rollers) 210 €. 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

15 - ENFANCE JEUNESSE - Logiciel Concerto 

 

M. COISNON expose : 

 

La Ville de Mayenne est dotée d’un logiciel, Concerto, de l’entreprise Arpège pour la gestion de la 

facturation de ses services petite enfance et enfance.  

 



La Ville de Mayenne a décidé de faire évoluer sa formule actuelle en mettant en place un portail citoyen 

pour permettre : 

 aux familles de s’inscrire en ligne à une activité via leur fiche famille (inscription en temps 

réel), 

 le paiement en ligne. 

Le service commun jeunesse porté par Mayenne Communauté a connu en 2019 une évolution 

importante : 

 il comprend désormais 32 communes,  

 il concerne environ 600 jeunes différents sur une année,  

 il propose 127 activités à la carte dont 65 sur l’été 2019, 20 stages dont 16 sur l’été 2019 et 2 

séjours jeunes. 

 

Il vous est signalé que la Communauté de Communes ne disposant pas de logiciel, les pré-inscriptions, 

inscriptions, facturation, paiement sont gérés par les directeurs d’ALSH et ce de « façon artisanale » 

(document excel, mail,…).  

 

Cette méthode est très preneuse en temps. Elle mobilise les deux directeurs sur un travail administratif au 

détriment de leur cœur de métier à savoir la proposition d’animations pour les jeunes. Le volume  des 

informations à traiter est très important, et peut être source d’erreurs au risque d’engendrer parfois des 

relations difficiles avec les familles. 

 

Il vous est proposé d’acquérir un module spécifique au logiciel de facturation de la Ville pour le service 

commun jeunesse de Mayenne Communauté et d’étendre l’accès au portail citoyen aux familles de 

Mayenne Communauté désirant s’inscrire aux activités du service commun jeunesse. 

 

 En ce qui concerne la facturation, un module spécifique « module concerto activités à la carte »  

est nécessaire. Il représente un coût de 4 700 € TTC, et serait supporté par la section d’investissement 

du budget 2019 de Mayenne Communauté. A noter que la maintenance annuelle du module est 

estimée à 162 €. 

 En ce qui concerne l’accès au portail citoyen dans la mesure où les dépenses d’accès et de 

maintenance sont indissociables du logiciel père de la Ville, il est proposé que la Ville de Mayenne 

facture à Mayenne Communauté annuellement l’accès au portail citoyen en utilisant le ratio du 

nombre de factures émises pour le compte du service jeunesse de Mayenne Communauté sur le 

total des factures émises par le logiciel (estimé à 10%). 

 

Il est précisé que la partie administrative ainsi que la régie de recettes seraient gérées par le secrétariat du 

service enfance jeunesse de la Ville de Mayenne. Ce temps de travail fera l’objet d’une évaluation dans 

le cadre de la gestion unifiée du personnel. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide l’achat de ce module 

spécifique pour le service commun jeunesse de Mayenne Communauté ainsi que la refacturation par la 

Ville de Mayenne de l’accès au portail citoyen par Mayenne Communauté. 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

16 - AMENAGEMENT – Déviation 162 MOULAY/MAYENNE - Occupation du terrain à des fins de travaux et de 

remise en gestion/domanialité 

 

M. VALPREMIT expose : 

 

Dans le cadre des travaux d'aménagement de la section Nord de la déviation de Moulay-Mayenne RN162, 

des travaux vont être réalisés sur une emprise sous domanialité de Mayenne Communauté (accès à 

l'entreprise GANDON Transport au droit de la RD7). 



 

L'aménagement réalisé sera remis à Mayenne Communauté à l'issue des travaux. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise M. le Président à signer, 

avec la DREAL, la convention : 

- d'occupation des terrains à des fins de travaux en vue du rétablissement de l'accès à l'entreprise 

GANDON Transports au droit de la RD7, 

- et de la remise en domanialité/gestion du rétablissement réalisé. 

- ainsi que tous les documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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50 

0 

50 

0 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

17 - GEMAPI – Bassins versant de la Jouanne et des affluents de la Mayenne sur les communes de Jublains, 

Martigné-sur-Mayenne et Sacé - Signature d’une convention de délégation de maitrise d’ouvrage entre 

Mayenne Communauté et le Syndicat de bassin du JAVO  

 

M. BOURGUIN expose : 

 

La compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) est exercée de 

plein droit par Mayenne Communauté depuis le 1er janvier 2018.  



 

Par délibération en date du 29 septembre 2019, le Conseil Communautaire a validé le périmètre et les 

statuts du futur syndicat mixte fermé «SyBAMA» syndicat de bassin de l’Aron, Mayenne et Affluents qui sera 

compétent dans le domaine de la GEMAPI, à compter du 1er janvier 2020, sur les bassins versants de l’Aron, 

des affluents directs de la Mayenne sur le périmètre des communautés de communes de Mayenne 

Communauté et du Bocage Mayennais exceptés les bassins versants de la Colmont et de la Varenne et 

de l’axe Mayenne non domanial jusqu’à la confluence de l’Andaine.  

 

Conformément à l’article 6 des statuts, le Syndicat pourra conclure des conventions avec des partenaires 

sur des parties de son territoire.  

 

Le Syndicat JAVO (Syndicat de bassin de la Jouanne Affluents de Laval Vicoin Ouette) a établi un 

programme d’actions 2020-2025 dont certaines, pour respecter la logique de bassin versant, sont sur le 

territoire de Mayenne Communauté. 

 

Le Syndicat JAVO sollicite donc Mayenne Communauté, structure aujourd’hui compétente sur son 

territoire, pour signer une convention de délégation de maitrise d’ouvrage afin de pouvoir débuter son 

programme de restauration et d’entretien des milieux aquatiques sur les communes membres de Mayenne 

Communauté concernées (Jublains, Martigné-sur-Mayenne et Sacé) dès 2020.  

 

Le coût après subvention, sur la base d’un taux moyen de subvention de 73 %, est estimé à : 

Année 1 = 15 769 € > Reste à charge = 4 257 € 

Année 2 = 20 000 € > Reste à charge = 5 400 € 

Année 3 = 0 € 

Année 4 = 0 € 

Année 5 = 109 657 € > Reste à charge = 29 607 € 

Année 6 = 109 281 € > Reste à charge = 29 506 € 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée :  

- valide le programme de la Déclaration d’Intérêt Général (DIG) établi dans le cadre du futur programme 

de travaux qui sera mené par le Syndicat JAVO, sur le territoire de Mayenne Communauté sur les 

communes de JUBLAINS, MARTIGNE SUR MAYENNE et SACE ; 

- désigne le Syndicat JAVO comme maître d’ouvrage des futurs travaux qui seront conduits sur le territoire 

de Mayenne Communauté et sur le bassin versant hydrographique des cours d’eau affluents de la 

Mayenne et de la Jouanne dont les masses d’eau sont sous la responsabilité du Syndicat JAVO ; 

- et autorise Monsieur le Président à signer la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à intervenir 

et tout avenant ou tout document nécessaire. 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
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L'an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre, Monsieur 

Michel ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, M. MOLL, 3ème 

Vice-Président, Mme MORIN, 4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème 

Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème 

Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. GUIHERY, 

FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, BOITTIN, NEVEU, BEAUJARD, SONNET, LAVANDIER, GARNIER, 

JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. BRODIN, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes SOULARD, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, LODE, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, MM. MORIN, FAUCON, 

Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. DELAHAYE donne pouvoir à M. BRODIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. TRANSON donne pouvoir à M. VALPREMIT 

M. LESAINT donne pouvoir à M. PAILLASSE 

Mme BEUNEUX donne pouvoir à M. REBOURS 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

Mme FOUBERT est remplacé par M. MONTAUFRAY 

 

Excusés :  

 

M. CHOUZY, Mme BELLON, M. DOYEN, Mmes GONTIER, MONSIMIER, THELIER, COUTURIER, ADAM 

 

Mme LODE a été désigné secrétaire de séance. 

-------- 
 

18 - MARCHES PUBLICS - Fourniture de carburants et fioul de chauffage - Convention de groupement de 

commandes 

 

M. SOUTIF expose : 

 

L’approvisionnement en carburants et fioul de chauffage de la Ville de Mayenne, du CCAS (Centre 

Communal d’Action Sociale) et de Mayenne Communauté est aujourd’hui assurée par un contrat arrivant 

à terme le 24 février 2020. Il permet d’assurer le fonctionnement des véhicules du parc ainsi que le 



chauffage de certains bâtiments.  

 

Afin de garantir ledit approvisionnement, il convient de relancer une consultation par le biais d’un accord-

cadre à bons de commandes. 

 

Les trois entités précitées ayant pour projet de relancer une consultation pour les besoins présentés ci-

dessus, il est proposé de constituer un groupement de commandes, d'autant que certaines cuves sont 

communes (exemple : les cuves du centre technique municipal sont utilisées par les 3 collectivités). 

 

L’objectif de ce groupement de commandes est donc de désigner un seul prestataire pour répondre à 

des besoins similaires afin d’obtenir, dans le cadre de la démarche de mutualisation des services, une 

meilleure gestion administrative et technique des commandes tout en mutualisant la procédure de 

consultation publique. 

 

En tant que propriétaire des cuves, il est proposé que la Ville de Mayenne soit le coordonnateur du 

groupement de commandes et, qu’en tant que tel, elle prenne en charge les frais de publicité. Le choix 

des titulaires sera effectué par la Commission d’appel d’offres de la Ville de Mayenne. 

 

La mutualisation des cuves de carburants impose aussi que ledit coordonnateur aille jusqu'à l'exécution du 

marché qui suivra (il émettra les commandes, coordonnera le remplissage des cuves et paiera les factures). 

Il sera remboursé des consommations des deux autres entités en fonction du décompte de chaque 

prélèvement de carburant dans les cuves. 

 

Cette procédure sera numérotée 19FOU14, intitulée « Fourniture en vrac de carburants et fioul de 

chauffage ». Au regard du montant estimé des achats, une consultation sous forme d’appel d’offres sera 

nécessaire. 

 

Les fournitures feront l’objet d’un accord-cadre à bons de commande, avec minimum et maximum, passé 

en application des articles L. 2125-1, R. 2162-4, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique.  

Le montant total des commandes pour la période initiale du marché (1 an) est défini comme suit :  

 

 

LOTS 

  

 

Minimum H.T. 

annuel 

 

 

Maximum H.T. 

annuel 

 

Valeur 

 

LOT Nº1 : Fourniture de carburants en vrac 

 

 

100 000.00 

 

350 000.00 

 

Euros 

 

LOT Nº2 : Fourniture de fioul de chauffage 

 

 

2 000.00 

 

20 000.00 

 

Euros 

 

TOTAL 

 

 

102 000.00 

 

370 000.00 

 

Euros 

  

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 

 

Voici les cuves concernées :  

 

 

Lieux et adresses 

 

 

Carburants 

concernés 

 

 

Cuves 

 

Entité Concernée 

Centre technique municipal 

ZI des Perrouins 

Gasoil 15 000 litres Ville de Mayenne 

Mayenne GNR 5 000 litres 



53100 Mayenne SP 98 5 000 litres Communauté 

CCAS 

Stade municipal 

Avenue Gutenberg 

RD 35 

53100 Mayenne 

 

GNR 

 

1 500 litres 

 

Ville de Mayenne 

Maison des associations 

(chapelle de la Visitation) 

Rue de la visitation 

53100 Mayenne 

 

FIOUL de 

Chauffage 

 

Citerne enterrée  

5 000 litres 

 

Ville de Mayenne 

Espace Marcel Lebée (Ex CAM) 

Rue Joseph Cugnot 

53100 Mayenne 

 

FIOUL de 

Chauffage 

 

Citerne aérienne 

 

 

Ville de Mayenne 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise Monsieur Patrick SOUTIF, 

Vice-Président, à signer la convention de groupement de commandes liée à cette consultation.  

 

 

 

 

A Mayenne, le 24 octobre 2019 

  

LE VICE-PRESIDENT, 

Guy BOURGUIN 
 

 


